
 

CONTRAT DE LOCATION SAISONNIERE 
 

Entre le propriétaire : 

 

Madame Corinne MAGNOU 

8, rue des Jardins 

85580 TRIAIZE 
Tél : 02.51.29.09.27 – Portable : 06.76.92.26.67 

(e-mail) : location.magnou@orange.fr 

site internet: www.iledere-location-magnou.com 

 

Pour l’appartement situé : 

21, Cours Pasteur – Résidence les Remparts 

17410 St Martin de Ré 

Appart.  N° 50 – porte D- entrée venelle de 

l’orneau 

Et le locataire saisonnier : 

 

Mr……………………………………………………... 

 

Adresse :……………………………………................ 

…………………………………………….................... 

…………………………………………….................... 

e- mail :……………………………………….............. 

Tel : ………………………………………………… 

Port :……………………………………………………. 

 

Pour ……………… personnes 

Adultes :…………        Enfants :………….. 

 

 

 
Durée de la location : du ……………… à …14…heures    au …………………  à…11….. heures 

 

Montant de la location :…………………euros 

Ce prix s’entend : 

. toutes charges comprises 

. seront facturés en plus :………………………………………….. 

 

N.B. : dans les deux cas, une taxe de séjour est perçue du 1
er

 janvier au 31 décembre, incluse dans le prix de la location. 

 

Un dépôt de garantie de …600………… euros vous sera demandé à votre arrivée en plus du solde. Cette caution vous sera 

restituée  le jour de votre départ, déduction faite des éventuelles détériorations ou du coût de remise en état des lieux. 
 

 
 

Cette location prendra effet si le propriétaire reçoit à son adresse avant le……………………….200 

 

- un exemplaire du présent contrat, sans rature ni surcharge, daté et signé avec la mention « lu et approuvé ». 

- les arrhes de…………………   .euros    à régler par chèque bancaire ou postal libellé à l’ordre du propriétaire. 

- Il restera le somme de………………………. Euros    à verser le jour de l’arrivée. 

Au-delà de cette date, cette proposition de location sera annulée et le propriétaire disposera du meublé à sa convenance. 

Merci de me téléphoner la veille de votre arrivée afin de fixer ensemble une heure approximative. 

 

ATTENTION : Bien vérifier que votre contrat d’assurance habitation principale prévoit l’extension villégiature (location de 

vacances) 

 
 

Le présent contrat est établi en …………….. exemplaires                  J’ai pris connaissance des conditions générales de 

                                                                                                              Location figurant au verso et notamment celles  
Fait à ………………………………………………..                          relative à la date de réception des arrhes. 
 

Le……………………………………………………                          Fait à…………………………… 

 

                                                                                                              Le……………………………… 
 

Le propriétaire :                                                                                    Le locataire : 

« Lu et approuvé »                                                                                « Lu et approuvé » 

 

 

 

 

 

http://www.iledere-location-magnou.com/


 

CONDITIONS GENERALES DE LOCATION D’UN  MEUBLE SAISONNIER 

 
 

1-DISPOSITIONS GENERALES 

le locataire ne pourra en aucune circonstance se prévaloir d’un quelconque droit de maintien dans les lieux à l’expiration de la 

période initialement prévue sur le présent contrat. 

 

2-UTILISATION DES LIEUX 

le locataire jouira de la location d’une manière paisible et en fera bon usage, conformément à la destination des lieux, et en 

respectant le règlement inférieur afférent à la location. 

A son départ, le locataire s’engage à rendre le meublé aussi propre qu’il l’aura trouvé à son arrivée.  

La location ne peut en aucun cas bénéficier à des tiers. 

Le propriétaire fournira le logement conforme à la description qu’il en a faite et le maintiendra en état de servir. 

 

3- DEPOT DE GARANTIE OU CAUTION 
le montant du dépôt de garantie sera de 600 euros ( SIX CENTS EUROS ) . En règle générale, il sera restitué au locataire le 

jour de son départ ou au plus tard, deux jours après par courrier. 

En cas de perte ou dégradation des éléments du meublé et des équipements mis à sa disposition occasionnées par le locataire, 

le montant de ce dépôt sera minoré du coût de remise en état ou des frais de remplacement. Si le cautionnement est insuffisant, 

le locataire s’engage à parfaire la somme après l’inventaire de sortie. 

 

4- NOMBRE D’ OCCUPANTS 

Toute personne non mentionnée dans le contrat de location ne sera pas admise sans l’accord de Madame MAGNOU. 

Elle fera l’objet d’un supplément de prix. 

 

5 – ANIMAUX 

Les animaux familiers ne sont pas admis sans l’accord de Madame MAGNOU. Ils ne doivent pas troubler les rapports de 

voisinage. En l’absence du locataire, les animaux ne doivent pas rester seuls dans la maison. 

 

6- ETAT DES LIEUX ET INVENTAIRE  
L’état des lieux et inventaire du mobilier et des divers équipements seront faits à chaque départ du locataire par le propriétaire 

et le locataire. 

 

7- PAIEMENT 

La réservation deviendra effective dès lors que le locataire aura retourné un exemplaire du présent contrat 

accompagné du montant des arrhes avant la date indiquée au verso. 

Le solde de la location sera versé le jour de l’arrivée au meublé. 

Si le locataire retarde son arrivée, il doit en avisé au préalable le propriétaire et lui faire parvenir le solde du loyer pour la date 

du début de location initialement prévue : dans ces conditions, il ne sera pas fait application de l’article 9 –alinéa b. 

 

8 –INTERRUPTION DU SEJOUR 

En cas d’interruption du séjour par le locataire, et si la responsabilité du propriétaire n’est pas mise en cause, il ne sera procédé 

à aucun remboursement, hormis le dépôt de garantie dan les conditions indiquées ci-dessus (cf. article 3 ). 

 

9- CONDITIONS D’ANNULATION 

Toute annulation doit être notifiée par lettre recommandée ou télégramme :  

a) avant l’entrée en jouissance : 

En règle générale, les arrhes restent acquises au propriétaire, toutefois elles seront restituées, déduction faite 

d’une indemnité de 25 % pour les frais de dossier et démarches diverses, quand le meublé aura pu être reloué par 

la même période et au même prix. 

b) si le locataire ne s’est pas présenté le jour mentionné sur le contrat : 

Passé le délai de 24 heures et sans avis notifié au propriétaire : 

- le présent contrat est considéré comme résilié. 

- les arrhes restent au propriétaire. 

- le propriétaire peut disposé de son meublé. 

c) en cas d’annulation de la location par le propriétaire : 

Il remboursera au locataire le double du montant des arrhes reçues. 

 

 


